LES GARDIENS-CONCIERGES ET LES EMPLOYES D’IMMEUBLE

Les employés d’immeuble et les gardiens-concierges, valeur ajoutée de la copropriété, dépendent d’une convention collective spécifique.

Voici quelques informations, n’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations info@unpi13.org 
Chapitre I,  Article 1er : Cette convention collective  « a pour objet de définir, sur l’ensemble du territoire métropolitain, les conditions de travail et de rémunération du personnel disposant ou non d’un logement de fonction et  chargé d’assurer la garde, la surveillance et l’entretien -ou une partie de ces fonctions seulement- des immeubles ou ensembles immobiliers et de leurs abords et dépendances,… »
Lorsque l’immeuble est en copropriété l’employeur est le syndicat des copropriétaires ; le contrat de travail est signé par le syndic qui agit en tant que mandataire du syndicat.

Pour prendre un exemple : si votre copropriété a employé un jardinier : celui-ci relève de la Convention Collective Nationale n° 3144 (www.ma-convention.com) des concierges et gardiens d’immeuble et non de celle des jardiniers car son employeur n’est pas une personne physique…

Vous pouvez aussi pour avoir cette convention vous adresse aux Journaux Officiels : Tél. : 01 40 58 79 79 ou les commander par fax uniquement au Centre de Documentation Française : au numéro suivant : 01 40 15 68 00

C’est donc l’assemblée générale qui doit décider de l’embauche ou du licenciement d’un employé et qui détermine le nombre et la catégorie des emplois.
Le syndic est là pour faire appliquer et respecter ce vote. C’est lui qui doit faire les démarches nécessaires auprès des organismes concernés :

· Immatriculation du syndicat auprès de l’INSEE. Il faut s’adresser au centre des impôts de son arrondissement, retirer et remplir le formulaire P0
· Déclaration Unique à l’embauche à déposer au plus tôt 8 jours avant l’embauche et au plus tard le dernier jour ouvrable précédant l’embauche auprès des URSSAF : URSSAF de MARSEILLE : http://www.marseille.urssaf.fr/ 
· Inscription auprès d’un centre de médecine du travail

· Inscription éventuelle auprès d’un régime de prévoyance comme l’AG2R par exemple
A noter : Il est possible d’avoir recours au Chèque-emploi TPE pour rémunérer les employés d’immeuble. Il s’agit d’un service gratuit.

Les conditions à remplir pour ce faire : 

· Syndicat de copropriétaire n’ayant pas un effectif supérieur à 5 employés

· L’activité de l’employé doit relever de la Convention Collective Nationale des Gardiens-Concierges et employés d’immeuble (gardien-concierge, femme de ménage, jardinier etc.)
· S’inscrire auprès du Centre National Chèque emploi T.P.E. : www.emploitpe.fr. Ce sont les  URSSAF de BORDEAUX qui gèrent ces dossiers: http://www.bordeaux.urssaf.fr  
     Avantages : le centre s’occupe d’établir les bulletins de paye, de calculer         
et d’effectuer les déclarations sociales

- 
Dans le cas d’un emploi occasionnel ne dépassant pas 700 h/an,  il faut 
alors s’adresser pour le même service à http://www.letee.fr/teeweb/home.jsp 
LE CONTRAT DE TRAVAIL

La mission essentielle du syndic est surtout de rédiger le contrat de travail, obligatoirement écrit qu’il s’agisse d’un contrat à durée déterminée CDD (en cas de remplacement par exemple, le motif devant être précisé) ou d’un contrat à durée indéterminée CDI.

Ce contrat doit comporter certaines mentions obligatoires :
· Identité de l’employeur

· Identité de l’employé

· Fonction précise

· Références de l’organisme auprès duquel l’employeur cotise (n° URSSAF)

· Nationalité du salarié et numéro de carte donnant l’autorisation de travailler sur le territoire en cas de salarié étranger

· Date d’embauche

· Lieu 

· Coefficient

· Catégorie

· Durée du préavis

· Type de contrat

· Durée de la période d’essai (non renouvelable dans le cadre d’un CDI, d’une durée d’un mois pour un CDD supérieur à 6 mois, limitée à 1 jour ouvré par semaine avec un maximum de 2 semaines pour un CDD inférieur à 6 mois)

· Condition de rémunération

· Base de la durée hebdomadaire de travail (dans le cas d’un temps partiel en CDD, catégorie A il faut indiquer les horaires de travail, soit avec une répartition par jour, soit avec une répartition entre le jours et les semaines du mois)
· Liste des tâches devant être effectuées par le personnel de la catégorie B

· Référence de la Convention Collective Nationale des Gardiens-Concierges et employés d’immeuble.
Dans le cas de l’embauche d’un couple : on peut faire deux contrats distincts ou un contrat de couple. Les fonctions et conditions de rémunération de chacun doivent être énumérées. En tout état de cause il est conseillé de prévoir une clause d’indivisibilité des contrats en cas de personnel logé !

Un exemplaire du contrat de travail doit être remis à l’employé le jour de l’embauche et envoyé en R.A.R. en rappelant quelle est la convention collective applicable et en précisant que cette dernière est consultable pendant ses heures de travail.

1° les catégories

La Convention Collective Nationale prévoit deux catégories d’emploi : 
· La catégorie A : cette catégorie, par définition, concerne les employés non logés (se reporter à la définition du Code du Travail) ; les employés sont soumis au cadre horaire du travail. Le temps complet étant de 151.67 H/mois.
· La catégorie B : l’employé logé ne rentre pas dans un cadre horaire : on fonctionne là sur la base d’unités de valeurs, définies par l’annexe I de la CCN (exemple 100 UV pour le 1er ascenseur et 50 par ascenseur au delà du 1er…), le temps complet étant là de 10 000 UV (correspondant à 169h/mois avec un maximum de 12 500 UV par mois. (les UV comprises entre 10 000 et 12 500 bénéficiant d’une majoration de salaire de 25%).
Au sein de la catégorie B, deux possibilités : 

· Le service permanent : pour un nombre d’UV compris entre 3 400 et 9 000, le gardien concierge doit alors assurer une « présence vigilante » en sus de ses tâches

· Le service partiel : le nombre d’UV doit alors être inférieur à 9 000 UV et l’employé n’a pas à assurer de permanence.
Il est à noter que la liste des tâches de la CCN n’est pas limitative. On peut, par contrat, préciser expressément d’autres tâches et prévoir une contrepartie financière. (Prévoir dans ce cas des UV ou des heures de travail dévolues à cette tâche. Pour information : 1h de travail = 60UV portées à 70UV si le salarié est de niveau II)
2° les horaires

Dans le cadre de la catégorie A, les horaires conditions applicables sont celles qui sont définies par le code du travail.
A noter on peut très bien avoir un employé de catégorie A avec une durée hebdomadaire de 48H / semaine : dans ce cas, il faut appliquer une majoration de 8% au 8 premières heures au delà des  151.67 H puis une majoration de 50% ensuite.

Pour les employés de la catégorie B, il faut préciser les dispositions prises en terme d’amplitude horaire : en effet le temps maximum de travail ne peut excéder 13h du début à la fin du service soit 9h de travail et un temps de repos de 4 h.

Mais on peut convenir d’une amplitude de 12h avec 9h de travail et 3h de repos ou encore une amplitude de 11h avec 9h de travail et 2h de repos. Il faut cependant respecter un repos minimum de 2h.

A noter : dans le cas où il s’agit d’un couple, le repos doit pouvoir être pris simultanément

Attention dans le temps de travail sont compris : le temps nécessaire à accomplir les tâches demandées et le temps de « Présence vigilante »

3° les astreintes de nuit

Les astreintes de nuit qui ont été prévues aux contrats datant d’avant le 1er janvier 2003, restent applicables. Elles sont rémunérées sur la base de 32 fois la valeur du point en contre partie de leur réalisation : si le gardien est dérangé, il sera indemnisé. Il ne peut y avoir astreinte de nuit pendant la durée de repos hebdomadaire.

4) le repos hebdomadaire

Le repos hebdomadaire des salariés de la catégorie A est régi par le code du travail.

Pour le personnel relevant de la catégorie B, à service complet ou permanent il est porté à 1 jour et demi la demi journée étant soit le samedi après-midi soit le lundi matin dans le cas du repos dominical.

A noter : dans le cas où il s’agit d’un couple, le congé hebdomadaire doit pouvoir être pris simultanément.

5) les congés payés

La CCN prévoit 5 semaines de congés payés, à prendre entre le 1er juin et le 31 mai calculés sur la base de 2.5 jours par mois de travail effectif.

A noter : la maladie n’est pas une période de travail effectif ; à contrario la maladie professionnelle et l’accident de travail sont considérés comme « travail effectif ».

La CCN prévoit en outre : 

· 1 jour de congé supplémentaire pour 10 ans d’ancienneté

· 2 jours  ‘’         
‘’
‘’
‘’       15 ans  ‘’  
‘’

· Et une majoration pour enfants à charge.

Les dates de départ doivent avoir été déposées au plus tard le 1er avril.

On ne peut pas imposer de prendre 5 semaines consécutives, sauf conditions particulières inscrites dans le contrat de travail.


Le congé principal doit être de 12 jours ouvrables au minimum et il doit être  pris en continu obligatoirement entre le 1er juin et le 31 octobre.

En dehors de ces dates: 2 jours de fractionnement sont accordés  si l’employé prend au moins 6 jours ouvrables en continu, 1 jour s’il prend entre trois et cinq jours.

Le gardien concierge peut être remplacé durant ses congés. S’il est logé, le remplaçant doit pouvoir prendre la loge. Le gardien concierge peut donc choisir son remplaçant : à soumettre à l’agrément de l’employeur.

A noter : le gardien concierge peut se remplacer lui-même.

6° les primes

· Une prime pour la manipulation des poubelles dans le cadre du tri sélectif doit être allouée ; elle s’élève à 5 F par lot avec un minimum de perception de 100 F et un maximum de 800 F (avenant N°50 du 16 juin 2000). Elle est prévue pour le personnel de catégorie B.
· Le treizième mois est normalement payé en fin d’année pour une année de présence effective. Il est dû au prorata temporis dans le cas contraire. 

· Une prime d’ancienneté s’applique aussi. Elle est de 3% tous les trois ans
7° les avantages en nature

Ils doivent être chiffrés et inclus dans le bulletin de salaire et faire l’objet d’un paragraphe du contrat de travail.

Dans la CCN il est prévu qu’ils ne peuvent pas excéder ¼ du salaire pour un temps complet.

Deux avantages en nature : 

· le logement : le montant du loyer est calculé au prix du mètre carré défini par la catégorie du logement

· les accessoires liés au logement : l’eau, l’électricité, le chauffage etc. ; par principe ceux-ci sont normalement à la charge de l’employé. A défaut de compteur individuel des consommations forfaitaires sont prévues dans la CCN.
La taxe d’habitation est normalement à la charge de l’employé mais attention aux usages locaux (à noter pas de dérogation à notre connaissance pour les Bouches-du-Rhône)
LE BULLETIN DE SALAIRE

Pour tout renseignement complémentaire, si vous êtes adhérents, voyez l’exemple de bulletin de salaire établi à votre intention et comportant toutes les mentions obligatoires.
Vous pouvez aussi avoir une consultation d’avocat (Tarif de base 70 € HT, nous vous conseillons de faire établir un devis) cliquer ici.

françoise.bougue@sudjuristes.fr 
